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I.  CADRE DE LõETUDE 

I.1 Contexte général  

La Communauté d'Agglomération de La Rochelle (CDALR) a vu son territoire s'élargir depuis le 1er 

janvier 2014, passant de 18 à 28 communes.  

Conformément aux dispositions de la loi n° 2010 -788 du 12 juillet 2010, portant engagement national 

pour lõenvironnement, la CDALR doit ®laborer ¨ lõ®chelle de son territoire ®largi, un plan local 

dõurbanisme intercommunal (PLUI). 

La d®cision dõengager lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUi) a ®t® adopt®e 

par le Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration (CDA) de la Rochelle, d¯s f®vrier 

2014. Afin de prendre en compte les changements législatifs introduits par la loi n°2014 -366 du 24 

mars 2014 pour lõacc¯s ¨ un urbanisme r®nov® (loi Duflot ALUR) et ¨ la suite des ®lections municipales 

de mars 2014, une nouvelle délibération a été prise le 24 novembre 2014, afin de prescrire 

lõ®laboration du Plan local dõurbanisme intercommunal (PLUi) qui tiendra lieu de Plan de 

Déplacements Urbains (PDU). 

Dans le cadre de l'élaboration de ce PLU interc ommunal, la Communauté d'Agglomération de La 

Rochelle est dans l'obligation de réaliser l'inventaire des zones humides.  

Le territoire de la CDA de La Rochelle est caract érisé par une superficie de 32 700 ha et une façade 

littorale de 64 km .  

Il est situé sur deux bassins hydrographiques à savoir Loire-Bretagne et Adour Garonne, chacun faisant 

lõobjet dõun document de planification, le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(respectivement SDAGE Loire-Bretagne et Adour-Garonne).  

A lõ®chelle des petits bassins versants, les SDAGE sont d®clin®s en Sch®ma dõAm®nagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE). La CDA de la Rochelle est concernée par :  

¶ Le SAGE Sèvre Niortaise - Marais Poitevin  (SAGE SNMP) port® par lõInstitut Interd®partementale 
du Bassin de la Sèvre Niortaise(IIBSN) sur la partie ouest de la CDA, 

¶ Le SAGE Charente port® par lõÉtablissement Public Territorial du Bassin Charente  (EPTB 
Charente) sur la partie sud de la CDA. 

13 des 28 communes de la CDA sont comprises 

dans le périmètre du SAGE SNMP, 8 sont 

comprises dans le SAGE Charente ; les 10 autres 

communes ne sont concernées par aucun SAGE. 

F Le PLUi qui sera établi ¨ lõ®chelle de la 

CDA devra être entre autres compatible 

avec ces différents documents cadre.  

Lõest de la commune de la Jarrie est en partie 

concerné par le SAGE Sèvre Niortaise ð Marais 

Poitevin, inclus dans le bassin hydrographique 

Loire-Bretagne. 
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I.2 Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion 

des Eaux Sèvre Niortaise marais Poitevin 

La proc®dure dõ®laboration du Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Sèvre Niortaise 

ð Marais poitevin sõest achev®e par la prise dõun arr°t® pr®fectoral dõapprobation le 29 avril 2011. 

Une Commission locale de lõEau (CLE), constitu®e dõ®lus, dõusagers et de services de lõEtat, est en 

charge de lõ®laboration, de la mise en ïuvre et du suivi de ce document.  

La Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) et la loi n°2005 -

157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (Loi DTR) ont permis  la 

création de nombreux dispositifs législatifs et réglementaires en vue de la préservation des zones 

humides. 

En ad®quation avec ces lois et en d®clinaison du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2010-2015, le SAGE Sèvre Niortaise ð Marais poitevin demande 

dans sa disposition 4G-3 que des inventaires des zones humides soient réalisés sur chaque commune 

du p®rim¯tre du SAGE, ¨ une ®chelle dõau minimum 1/7000¯me. 

Les dispositions 4G-4 et 4G-5 du Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE 

permettent ensuite de faire le lien avec les documents dõurbanisme (SCoT et PLU) :  

¶ Disposition 4G-4 : « Les SCoT établissent un objectif de préservation des zones humides 

inventori®es (é) è. 

¶ Disposition 4G-5 : « les PLU établissent un règlement (écrit et graphique) qui assure une 

pr®servation des zones humides inventori®es (é) è. 

 

En vertu des dispositions prévues par la SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin (SAGE SNMP), les 

communes concern®es doivent r®aliser un inventaire de zones humides ¨ lõ®chelle de leur territoire.  

LõInstitution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN), structure porteuse du SAGE 

SNMP, a élaboré un cahier des charges pour la r éalisation de ces inventaires . Les modalités 

dõinventaire ont ®t® valid®es par la Commission Locale de lõEau (CLE). Elles sõimposent comme un 

minimum. La CDA est allée au-delà en demandant dans son cahier des charges une précision du 

1/5000ème.  

 

Pour précision, la CLE du SAGE Charente a validé en bureau du 26 septembre 2013 ces mêmes objectifs 

concernant les inventaires des zones humides avec une méthode similaire.  

Pour les territoires non couverts pas un SAGE, la méthode d®velopp®e par lõIIBSN a été reten ue par 

la CDALR afin de garantir une homog®n®it® dõanalyse et de rendu ¨ lõ®chelle de son territoire. 

 

F Ainsi, pour la commune de la Jarrie , comme pour toutes les communes de la 

CDALR, les inventaires des zones humides se déroulent selon la méthode imposée 

par le SAGE SNMP. 

 

  



 

Inventaire des zones humides du r®seau hydrographique et des plans dõeau de la CDA de La Rochelle  
Commune de la Jarrie ð BIOTOPE, Septembre 2017.  9 

I.3 Définition des zones humides 

La notion de zone humide est d®finie par lõarticle L.211-1 du Code de lõenvironnement  : « terrains 

exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on 

permanente ou temporaire  ; la végétation quand elle existe y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de lõann®e ». 

Pour lõapplication de la rubrique 3.3.1.0 ç Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 

de zones humides ou de marais » du régime de déclaration ou autorisation des installations, ouvrages, 

travaux, et activit®s au titre de la loi sur lõeau, les crit¯res de dõidentification des zones humides ont 

été ont été  définis.  

Lõarr°t® du 24 juin 20081 modifié  fixe ces crit¯res dõidentification des zones humides, telles que 

définies par les articles L.214 -1 et suivants du code de lõenvironnement. 

Ainsi, un espace est consid®r® comme zone humide au sens du 1Á du I de lõarticle L. 211-1 du Code 

de lõenvironnement, pour lõapplication du L. 214-7-1 du m°me Code, d¯s quõil pr®sente lõun des 

critères suivants  :  

Á Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 

de l'arrêté du 1er octobre 2009  ; 

Á Sa végétation, si elle existe, est caractérisée :  

¶  soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la 
liste dõesp¯ce pr®cis®e dans lõarr°t® du 24 juin 2008. 

¶ soit par des communaut®s dõesp¯ces v®g®tales, d®nomm®es ç habitats è, 
caractéristiques de zones humides.  

Ainsi, l es « zones humides » présentent  :  

¶ des sols engorgés et/ou inondés de manière temporaire ou permanente  ; 

¶ la présence de sols hydromorphes : observation de traits réductiques ou rédoxiques 
(traces de rouille,é) ;  

¶ et / ou la p r®sence dõune v®g®tation hygrophile adaptée aux conditions particulières de 
ces milieux. 

 

De ce fait, les zones humides couvrent une grande diversité de milieux, comme les roselières, les 

prairies humides, les mégaphorbiaies, les boisements humides, mais aussi certaines peupleraies ou 

parcelles en grandes cultures qui pr®senteraient des sols correspondant ¨ ceux de lõarr°t®. 

 

  

                                                           
 

 

 
1 "Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement" - NOR : DEVO0813942A modifi® par lõarr°t® du 1er octobre 2009 - NOR : 
DEVO0922936A 
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I.4 Fonctions des zones humides 

Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marins, cours d'eau 

et grands lacs) représentent environ 1,5 million d'hectares soit 3% du territoire métropolitain.  

Aujourdõhui, elles ne sont plus seulement consid®r®es comme des ®cosyst¯mes riches quõil nous faut 

protéger, mais également comme des éléments fonctionnels indispensables pour la gestion d e la 

ressource en eau. En effet, ces milieux assurent des fonctions essentielles, tant sur le volet qualitatif 

que quantitatif, dans le contrôle de cette ressource.  

 

Ï Fonction hydrologique  

Les zones humides sont susceptibles de recueillir dõimportants volumes dõeau excédentaires en 

période hivernale, permettant alors  de r®duire sensiblement lõimportance des volumes dõeau 

distribu®s en aval et ainsi de r®duire la gravit® des ph®nom¯nes dõinondation. 

Ces volumes dõeau stock®s temporairement peuvent ®galement participer à la recharge des nappes 

en période hivernale et être restitués au milieu lorsque les niveaux d'eau baissent, participant ainsi 

au soutien d'étiage.  

Cette fonctionnalité est souvent assimilée à celui d'une "éponge".  

 

Ï Fonction bio -géo-chimique  

La préservation des zones humides, notamment les zones humides rivulaires (fonds de vallées), 

contribuent au maintien de la qualit® de lõeau via deux ph®nom¯nes distincts. 

Situ®es ¨ lõinterface entre le versant et le cours dõeau, les zones humides constituent des « barrières 

physiques è ¨ lõeau de ruissellement du fait de la pr®sence dõune v®g®tation qui permet de ralentir 

les écoulements et de favoriser la sédimentation des matières en suspension et le stockage de divers 

éléments indésirables.  

Les zones humides constituent aussi des zones dõ®puration naturelles puisquõelles ont par exemple la 

capacité de dénitrifier les eaux chargées en nitrates provenant du bassin -versant, soit par absorption 

racinaire par la v®g®tation, soit par des processus dõorigine bact®rienne.  

 

Ï Fonction biodiversité  

Lorsquõelles sont fonctionnelles, les zones humides peuvent constituer des r®servoirs dõesp¯ces 

faunistiques et floristiques parfois rares et menac®es. Lõensemble des zones humides dõun territoire 

peuvent constituer un réseau  et former ce que lõon nomme des corridors ®cologiques favorables aux 

d®placements dõesp¯ces et au maintien de la biodiversit®. 

 

Ï Fonctions socio -économiques  

Un bassin-versant est dans son ensemble, ponctu® dõune diversit® de zones humides au sein desquelles 

lõHomme exerce une diversit® dõactivit® socio-économiques et culturelles qui en so nt dépendantes. 

Parmi celles-ci, citons  des activit®s dõexploitations des ressources naturelles et des activit®s de loisirs 

telles que la pêche, la chasse, le pâtu rage, la fauche, la culture maraîchère, la populiculture, la 

conchyliculture,é 
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I.5 Objectifs de lõinventaire 

Cet inventaire répond à une double nécessité :  

¶ Répondre aux dispositions du SAGE Sèvre Niortaise - Marais Poitevin et du SDAGE Loire-
Bretagne. Il sõagit donc bien dõun ç inventaire de connaissance ». Il consiste à localiser 
les zones humides, à les caractériser et à mieux comprendre leur fonctionnement au sein 
du bassin versant. Cette connaissance constitue, en effet, un élément incontournable  
pour répondre aux enjeux du SAGE concernant la gestion de la ressource en eau, tant sur 
le plan qualitatif que quantitatif  ;  

¶ Disposer d'une meilleure connaissance des zones humides du territoire  pour la prise en 
compte de ces espaces dans les documents dõurbanisme ; 

¶ Par ailleurs ces éléments de connaissance doivent également être pris en compte pour le 
diagnostic environnemental dans le cadre de lõ®laboration du PLU intercommunal de la 
Communaut® dõAgglom®ration de la Rochelle. De plus, les zones ¨ autres enjeux eau qui 
ne répondent pas strictement aux critères de définition des zones humides sont citées 
pour mémoire dans le document car ces informations peuvent être utiles, notamment 
pour lõurbanisme. 

 

Ainsi lõinventaire a vocation ¨ int®grer les deux documents cadres suivants :  

¶ Le SAGE sèvre Niortaise ð Marais Poitevin 

¶ Le PLUiH de la CDA de la Rochelle. 

 

Conform®ment aux òModalit®s dõinventaire des zones humides sur le p®rim¯tre du SAGE S¯vre 

Niortaise ð Marais poitevinó, document valid® par la CLE le 1er juin 2010, lõinventaire terrain est 

r®alis® sur lõensemble du territoire communal, ¨ lõexception des zones imperm®abilis®es, des bois et 

for°ts g®r®s par lõONF et de la zone humide du Marais poitevin qui a d®j¨ fait lõobjet dõune 

délimitation en 1999 par le Forum des  Marais Atlantiques (FMA). 

 

Il est important de préciser que le recensement  des zones humides ne modifie en rien la 

réglementation actuelle  (la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature Eau2 encadre les opérations 

d'assèchement, de mise en eau, d'imperméabilisat ion ou de remblais en zones humides). Il permettra, 

en revanche, ¨ chacun de mieux comprendre et pr®ciser o½ elle sõapplique. 

De plus, cet inventaire ne constitue pas un inventaire des zones humides au titre de la Police de lõeau. 

C'est au pétitionnaire, c õest-à-dire au porteur de projet, de d®montrer que son projet est ou nõest 

pas situé en zone humide. 

Par ailleurs, cet inventaire est effectu® dans un souci dõ « exhaustivité  » et la méthodologie mise en 

place tend vers cet objectif. Cependant, il nõest pas impossible que certaines zones humides aient 

été omises lors de cet inventaire, notamment des petites zones humides ponctuelles.  

  

                                                           
 

 

 
2 Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214 -1 à L. 214-3 du 
code de lõenvironnement 
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II.  CONTEXTE COMMUNAL 

II.1 Situation géographique 

La commune de La Jarrie est située dans le département de l a Charente-Maritime, dans la région 

Nouvelle Aquitaine, à environ 15 km à l'est de La Rochelle. Il s'agit d'une commune de faible superficie 

: 945 hectares.  

La carte suivante situe la commune au sein de la CDA et des périmètres des SAGE Sèvre Niortaise - 

Marais Poitevin et SAGE Charente.  

 

 

Figure 1.  Situation géographique de la commune au sein de la CDA et des SAGEs  

 

II.2 Contexte géologique et pédologique  

La commune de La Jarrie se situe dans la plaine calcaire de lõAunis, caract®ris®e par un relief 

faiblement vallonné. Les cartes géologique et pédologique mettent en avant la présence de marnes 

et de calcaire argileux tandis que lõ®tude de sol montre que lõensemble du territoire (en dehors du 

bourg, urbanisé) est occupé par des groies majoritairement superficielles sur la commune.  
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Figure 2.  Contexte géologique  ð Commune de La Jarrie  (source IIBSN) 

 

 

Figure 3.  Contexte pédologique  ð Commune de La Jarrie  (source IIBSN) 
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II.3 Contexte hydrologique  

II.3.1  Réseau hydrographique 

La BD TOPO (IGN) ne mentionne la présence d'aucun cours d'eau. 

 

Figure 4.  Réseau hydrographique  ð Commune de La Jarrie  

 

II.3.2  Inondations 

Ï Risque inondation  

D'après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de la Charente-Maritime (Préfecture du 

Département de la Charente -Maritime, 2007), le risque naturel inondation  par submersion marine et 

inondation par ruissellement et coulée de boues a été recensé  à l'échelle de la commune de La Jarrie 

(risque présent) . Toutefois, aucun Plan de Pr®vention des Risques nõa ®t® prescrit  ou approuvé. 

 

Ï Les secteurs inond®s issus de lõanalyse des campagnes photo aérienne de 2000  

et 2013  

La CDA a réalisé deux campagnes de photographies aériennes obliques en p®riode dõinondation en 

2000 et 2013. Ces zones ont été reportées sous SIG. 

Plusieurs secteurs inondables ont été observés sur la commune de la Jarrie  suite aux événements 

pluvieux de 2013. Ils sont localisés au sud de Chassagné dans un secteur légèrement vallonné. Ils 

®taient dõores-et -d®j¨ connus et int®gr®s au Plan Local dõUrbanisme comme lõillustre la carte 

suivante. 

 

http://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-naturels-et-technologiques/Generalites-sur-la-prevention-des-risques-naturels/Les-differents-types-de-risque-dans-le-departement/DDRM
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Figure 5.  Zones inondables identifiées localement - Commune de La Jarrie  

 

II.3.3  Remontées de nappes 

Ï Données BRGM 

Lõanalyse de la carte des remont®es de nappe met en ®vidence des nappes sub-affleurantes au sud et 

¨ lõest du territoire. La présence de ces nappes laisse présager la présence de zones inondables et 

éventuellement humides liées à u n risque de remontée de nappe.  

 

Figure 6.  Remontées de nappes ð Commune de La Jarrie  
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Ï Données du PLU 

Le plan de zonage du Plan Local dõUrbanisme de la commune de La Jarrie indique la pr®sence dõune 

zone de remontée de nappe sur la partie sud de la commune  (zonage Am). 

 

 

Figure 7.  Carte issue du Plan Local dõUrbanisme de la Jarrie 

 

 

II.4 Zonages liés au patrimoine naturel  

Aucun zonage réglementaire ou d'inventaire lié au patri moine naturel n'est connu sur la  commune de 

La Jarrie.  
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III. METHODOLOGIE DõINVENTAIRE 

La m®thodologie employ®e est encadr®e par le document òModalit®s dõinventaire des zones humides 

sur le périmètre du SAGE Sèvre Niortaise ð Marais poitevinó, valid® par la CLE le 1er juin 2010 et 

modifié en décembre 2011. Il est consultable et téléchargeable sur le site Internet du SAGE : 

http://sevre -niortaise.fr/IIBSN_/wp -content/uploads/18_78 _modalites-dinventaire -zh-sage-sevre-

niortas-marais-poitevin_817.pdf  

Ce document présente les différentes étapes de la démarche à suivre (déroulé et contenu).  

 

III.1 Démarche de concertation  

La démarche de concertation sõest d®roul®e en plusieurs temps :  

¶ installation du groupe dõacteurs locaux et pr®sentation de la d®marche (GAL1) ð 18 
décembre 2014 ; 

¶ r®union sur le terrain avec le groupe dõacteurs locaux (GAL2) ð 12 février 2015 ; 

¶ mise à disposition du public, en mairie, des atlas cartographiques des zones humid es du 
09 mai au 06 juin 2016 ; 

¶ r®union de restitution des inventaires au groupe dõacteurs locaux (GAL3) ð 07 juillet 
2016 ; 

¶ réunion de restitution au près du Conseil municipal ð 06 avril 2017. 

Il a ®t® d®cid® par les communes et la CDA de LA Rochelle quõil nõy aurait pas de r®union sp®cifique 

pour les agriculteurs au cours de lõ®tude ces derniers ®tant assez bien repr®sent®s dans le groupe 

dõacteur et les enjeux zones humides peu marqu®s. 

Chaque r®union a fait lõobjet dõun compte-rendu consultable en ANNEXE.  

 

Figure 8.  Sch®ma illustrant lõorganisation de la concertation (source : IIBSN) 
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III.1.1  Composition du groupe dõacteurs locaux 

Conformément aux dispositions méthodologiques indiquées dans les « Modalit®s dõinventaire des 

zones humides sur le périmètre du SAGE Sèvre niortaise et Marais poitevin », les différents acteurs 

locaux de la commune de La Jarrie ont été impliqués dans la démarche dõinventaire des zones humides 

sur le territoire communal, via la constitution dõun groupe dõacteurs dont la composition sõest voulue 

la plus représentative possible des différe nts utilisateurs du territoire . Ainsi, la commune a délibéré 

sur la composition des membres du groupes dõacteurs en Conseil municipal du 1er septembre 2014. 

 

Tableau 1. Composition du groupe d'acteurs locaux de la commune de la 
Jarrie  

NOM Prénom Fonction/structure  

David BAUDON Maire 

Marina BONNAUD Service urbanisme de la mairie  

Francis GOUSSEAUD Elu 

Yves GAUTHEY Elu 

Serge LACELLERIE Elu m®moire dõavant remembrement 

François BLAZY Vice-président du syndicat du Curé  

Luc ROBIN Agriculteur  

Laurent VIOLEAU Agriculteur  

Bernard COUPEAU Agriculteur  

Michel TEXIER Président association de chasse 

Anne-Marie FAURENT Randonneuse 

Jean-Louis DEMARQ NE17 

Christian GRIMPRET Représentant de la CLE 

Erick BROUSSARD ONEMA 

Laurent MARCHAIS Repr®sentant dõune association propri®t® fonci¯re 

Florent MAUFRAS 
Pr®sident de lõassociation de pêche et de protection du milieu aquatique de 
lõamicale du gardon rochelais 

A ces acteurs pr®cit®s sõajoute ®galement la Communaut® dõAgglom®ration de La Rochelle ainsi que 

lõIIBSN. Ces deux acteurs sont invit®s aux r®unions au m°me titre que les acteurs locaux. 

 

III.1.2  Installation d u groupe dõacteurs locaux 

Cette première réunion a permis  :  

Á de présenter lõobjectif et les enjeux de la mission (critères de définition des zones humides, 

r¹les et fonctionnalit®s, contexte r®glementaire actuel, exigences du SAGEé), 

Á dõexposer la méthode de travail  proposée pour réaliser les inventaires,  

Á de d®finir les modalit®s dõorganisation de la concertation  (groupes dõacteurs locaux, nombre 

de rencontres)  ; 

Á recueillir les informations relatives à la présence/absence de zone humide sur les carte de 

travail au 1/5000 ème sur la base des connaissances des acteurs locaux ; 

Á de faire le point sur lõorganisation  de la mission (informations relatives à la présence des 

charg®s dõ®tudes sur le terrain, calendrier,é). 
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Seules 8 personnes se sont déplacées ce qui correspond à un taux de participation plutôt faible.  

Néanmoins les échanges ont été productifs. Le groupe de travail sõest montr® collaboratif et a permis 

dõidentifier les secteurs pr®sentant des enjeux par rapport ¨ lõeau. 

Dõune mani¯re g®n®rale, le groupe de travail a indiqu® que la commune ®tait assez peu favorable ¨ 

la présence de zones humides. 

 

III.1.3  Réunion sur le terrain avec le groupe dõacteurs 
locaux 

La réunion de terrain  (GAL2) a permis de présenter concrètement la méthode d õidentification, de 

délimitation e t de  caractérisation des zones humides.  

Organisée le 12 février 2015, 4 personnes se sont déplacées sur le terrain. Deux sites, présentant le 

plus de potentialit® dõabriter des zones humides ¨ lõ®chelle de la commune, ont ®t® visit®s. Aucune 

zone humide nõa ®t® observ®e, que ce soit par lõobservation dõhabitats et de v®g®tations sp®cifiques 

aux milieux humides ou par la réalisation de sondages  pédologiques à la tarière.  

Cette sortie a ®galement ®t® lõoccasion de collecter des informations li®es aux connaissances du 

groupe sur le terrain (prospection sur les différents secteurs des communes , ici Chassagné et 

Puyvineux).  

 

 

Figure 9.  Photos du groupe de travail et dõun sondage r®alis® lors de la r®union de terrain 

 

III.1.4  Phase de terrain 

Le technicien de Biotope sõest d®plac® sur le terrain en septembre 2015. Des compléments ont été 

demandés lors de la réunion de restitution (GAL3), Ils ont été réalisés suite à la réunion  le 07 juillet 

2016. Il nõa rencontr® personne lors de sa prospection. Aucun membre du groupe dõacteurs locaux ne 

nõa manifest® sa volont® dõêtre associé aux inventaires.  

 

III.1.5  Consultation en mairie  

Lõatlas cartographique des zones humides de la commune de La Jarrie a ®t® mis en consultation en 

mairie pendant pr¯s dõun mois, du 09 mai au 06 juin 2016.  
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Dõapr¯s les informations recueillies en mairie, troi s personnes sont venues voir les résultats 

dõinventaire en mairie de la Jarrie. Aucune remarque ®crite nõa ®t® formul®e concernant les r®sultats 

de lõinventaire. 

 

III.1.6  R®union de restitution au groupe dõacteurs locaux 

Cette r®union sõest tenue le 07 juillet 2016 avec 2 membres du groupe dõacteurs locaux en plus de 

lõanimateur BIOTOPE et des repr®sentants de la CDA de la Rochelle, de lõIIBSN et du FMA ce qui 

correspond à une participation très faible probablemen t en lien avec lõabsence de zones humides sur 

la commune.  

Les r®sultats des inventaires ont ®t® pr®sent®s au groupe dõacteurs locaux et quelques remarques ont 

®t® formul®es et prises en compte par le bureau dõ®tude. Quelques parcelles situ®es ¨ lõest du bourg, 

faisant de lõobjet de projets dõam®nagement,  ont été signalés et ont été prospectés à la suite de la 

réunion.  

 

III.1.7  Réunion de restitution au Conseil m unicipal  

La délibération de validation de lõinventaire des zones humides a été soumise au vote du Conseil 

municipal et approuv®e ¨ lõunanimit® le 06 avril 2017.  Aucune question particuli¯re nõa ®t® pos®e par 

les élus présents. 

 

 

III.2 Communication 

Lõinventaire des zones humides ®tant r®alis® ¨ lõ®chelle communale, lõ®tape de communication 

auprès de la population apparaît comme essentielle à la réussite de la démarche.  

 

Diverses actions de communication ont ®t® mises en ïuvre afin de relayer lõinformation : 

¶ Un article  dõinformation dans le bulletin communal de la commune daté de février 2015  ; 

¶ sur le site internet de la commune et celui de la communaut® dõAgglom®ration pour le 
lancement de lõ®tude et la mise ¨ disposition des atlas en mairie ; 

¶ les exploitants agricoles et les membres du groupe dõacteurs locaux de chaque commune 
ont été informés par courrier au préalable de la mise à disposition des atlas en mairie ;  

¶ des affiches ont été réalisées pour informer le public de la mise à d isposition des atlas 
en mairie.  
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Figure 10. Article d ans le bulletin communal de la Jarrie de février 2015 et copie dõ®cran du site 

internet de  la CDA : http://www.agglo -larochelle.fr/inventaires -des-zones-humides 

 

http://www.agglo-larochelle.fr/inventaires-des-zones-humides
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III.3 Pré-localisation des zones humides 

L'inventaire débute par une phase de pré -localisation, permettant de définir et de localiser les zones 

humides potentielles. Cette phase consiste donc à identifier, sur le territoire, les secteurs à forte 

probabilit® de pr®sence de zones humides, afin dõoptimiser la phase ultérieure de terrain.  

La pré-localisation résulte de la compilation de différents documents préétablis (notamment sur la 

base des caractéristiques physiques du territoire  précédemment présentées) permettant de cibler 

les secteurs du terr itoire susceptibles de présenter des zones humides :  

¶ carte de probabilité de présence des zones humides  de l'IIBSN (Indice de confiance),   

Cette carte définit la probabilité de présence de zones humides, par croisement des diverses données 

(topographie, g®ologie, p®dologieé) et fait ressortir des secteurs plus sp®cifiques de forte probabilit® 

de présence de zones humides, qui seront à vérifier sur le terrain.  

Figure 11. Pré-localisation des zones humides sur la commune de la Jarrie (source IIBSN)  

 

¶ carte  de pré-localisation de la DREAL Poitou-Charentes, 

Cette carte est issue dõun travail de photo-interprétation appuyé par quelques observations de 

terrain  ;  

¶ enveloppes de probabilit® de pr®sence des zones humides produites par lõAgrocampus de 
Rennes, 

Ces donn®es sont issues dõune mod®lisation bas®e sur la topographie. Cette m®thode est 

particulièrement adaptée aux systèmes hydrologiques présentant des nappes superficielles se 

développant dans des milieux relativement peu perméables. En contexte calcaire, cet te méthode a 

tendance à surestimer largement la présence de zones humides.  
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¶ pré-localisation IIBSN des zones humides ponctuelles (2007), 

Il sõagit des ®l®ments ponctuels li®s au paysage et ¨ lõeau, principalement des puits, des annexes 

fluviales, des plans  dõeaué 

 

¶ les zones inondables issues de l'analyse de photographies aériennes prises en hiver sur 2 
années (2001 et 2013). 

 

L'ensemble de ces données sont compilées et présentées aux acteurs locaux lors de la première 

réunion de concertation . 

Les informatio ns complémentaires des acteurs concernant les zones humides ont été synthétisées et 

reportées sur la carte  ci-après (lõint®gralit® des commentaires des acteurs sont consultables dans le 

compte-rendu de la r®union dõinstallation du groupe dõacteurs en annexe).  

Dõapr¯s les ®changes avec les acteurs, peu de secteurs,  par rapport aux surfaces pré -localisées, 

semblent être en réalité potentiellement humides.  

 

La carte suivante a servi de base aux inventaires de terrain  ; ainsi, l'ensemble des espaces figurant 

sur la carte de pré -localisation ont été expertisés (hors urbanisation  et espaces non accessibles).  

 

Cas des zones à urbaniser  : Les parcelles potentiellement soumises ¨ lõurbanisation ont ®galement 

fait lõobjet de prospections, elles sont localisées sur l a carte ci -après. Elle est basée sur le document 

dõurbanisme en vigueur au moment de lõinventaire. 
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Figure 12. Pré-localisation des zones humides  et synth¯se des dires dõacteurs ð Commune de la Jarrie  
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III.4 L'inventaire de terrain  

L'inventaire de terrain a pour objectif l'identification, la délimitation et la caractérisation des zones 

humides du territoire communal.  

 

III.4.1  L'identification et la délimitation des zones 
humides 

Cet inventaire est basé sur l es critères floristiques e t pédologiques, conformément à  lõarr°t® du 

1er octobre 2009 modifiant lõarr°t® du 24 juin 2008 qui précise les critères de définition et de 

délimitation des zones humides, en application des articles L.214 -7 et R. 211-108 du code de 

l'environnement, tel qu e précisé précédemment.  

La m®thode ¨ suivre pour lõidentification de zones humides est pr®sent®e au sein du logigramme 

suivant :  

 

Figure 13. Méthode  dõinventaires des zones humides (Source : IIBSN) 

 

Dõapr¯s la m®thode mise en ïuvre, la premi¯re ®tape est dõexaminer la v®g®tation en place. 

Lõapproche floristique consiste ¨ recenser les espèces végétales en présence et identifier les 

« habitats  » ou cort¯ges dõesp¯ces présents. La liste des habitats et des espèces dites indicatrices 

des zones humides est disponible en annexe 2 de lõarr°t® du 24 juin 2008 modifi®. 

Si la végétation est indicatrice de zones humides, il convient alors de délimiter cette zone  ; cette 

délimitation se fait sur les critères flor istiques, généralement appuyés par les critères pédologiques 

lorsque la v®g®tation nõest plus humide. 
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En lõabsence de v®g®tation indicatrice de zones humides, les secteurs pr®-localis®s font lõobjet de 

sondages pédologiques , permettant de caractériser les sols et ainsi de confirmer ou infirmer la 

pr®sence dõune zone humide. 

Les sondages pédologiques sont systématiquement réalisés au point le plus bas de la parcelle ou de 

la zone ¨ expertiser, et, le cas ®ch®ant, au niveau dõun secteur o½ il y a des indices dõhumidit® 

(exemple : ornières marquées de tracteur, micro -d®pression, indice de pr®sence dõeau localis® 

(variation de v®g®tation, mauvais d®veloppement des cultures,é).  

Consid®rant la d®finition r®glementaire dõune zone humide, il sõagit dõobserver ¨ chaque sondage 

p®dologique effectu®, lõintensit® et la profondeur dõapparition de lõhydromorphie ainsi que de v®rifier 

que celle -ci se prolonge voire sõintensifie en profondeur (cf. tableau GEPPA). 

Le tableau suivant (issu de l'arrêt é) présente les différents  types de sols caractéristiques des zones 

humides (ils portent la mention ZH en dessous).  

 

Figure 14. Tableau GEPPA de caractérisation des sols répondant aux critères de zones humides  

 

Si le sondage au point bas sõav¯re non caract®ristique de zones humides, la zone est déclarée non 

humide ; et si le sondage au point bas est caractéristique de zones humides, il convient alors de 

d®limiter lõemprise de la zone humide. 

Il est alors nécessaire de réaliser une campagne de sondages à la tarière stratégiquement 

positio nnés, afin de délimiter au mieux la zone humide  à lõaide dõun minimum de sondages ; ces 

sondages sont positionnés selon divers ®l®ments de terrain (topographie, ®l®ments de paysageé). 

 

III.4.2  Caractérisation  des zones humides 

Chaque zone humide fait l'objet d'une  fiche d'identification recensant plusieurs rubriques obligatoires 

dont des informations générales (date, localisation, numérotation...),des informations sur leur 

caractéristiques globale (position topographique, typologie Corine Biotopes, critère de 

délimitationé), des ®l®ments sur lõhydrologie (®tendue de submersion, entr®es dõeauxé), les 

caract®ristiques biologiques (esp¯ces rencontr®esé), le contexte (activit®s et usages), ainsi que 
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dõautres ®l®ments. 

Par ailleurs, certaines zones aquatiques pouvant êtr e liées de façon étroite aux zones humides mais 

qui ne sont pas considérées comme telles dans cette étude  ont été relevées, il sõagit : 

¶ du r®seau hydrographique (les foss®s et cours dõeau en lien avec les zones humides 
relevés sans effectuer de distinguo e ntre ces deux types de réseau),  

¶ des plans dõeau dont les mares (ou trous dõeau). 

 

Les « zones non humides » jouant un rôle fonctionnel important ( zones hydromorphes, zones 

inondables, zones de remontée de nappe,é) ont également fait lõobjet dõune identification et ont 

été intégrées à la base de données SIG. 

 

 

III.5 Renseignement de la base de données 

numérique et cartographie  

Lõensemble des donn®es n®cessaires ¨ la description des zones humides a ®t® renseign® dans la base 

de données GWERN (logiciel gratuit, télé chargeable via le FMA) et dans la base de données 

numériques. Ces bases de données numériques sont fournies avec le présent rapport sur support CD-

ROM. 

La cartographie des zones humides, des zones non humides, des éléments ponctuels  et du réseau 

hydrographique sont présentés sous forme d'atlas cartographique établi au 1/5000 . 

 

 

III.6 P®riode dõinventaire et difficultés 

rencontrées 

Lõinventaire de terrain sur la commune de La Jarrie a été mené en septembre 2015. 

Des compléments ont été demandés lors de la réunion de restitution (GAL3) en lien avec des projets 

dõam®nagement. Ils ont été réalisés suite à la réunion.  

Les p®riodes dõinventaire nõont pas permis dõinventorier lõensemble des esp¯ces hygrophiles ce qui 

nõa toutefois pas ®t® limitant au regard du caractère artificialisé de la plupart des parcelles 

expertisées (cultures).  

 

La concertation avec le groupe dõacteurs locaux et autres personnes nõa pas pos® de difficult® 

particulière.  

Il nõa pas ®t® rencontr® de difficult® particuli¯re dans la mise en ïuvre de lõinventaire. 

  



 

Inventaire des zones humides du r®seau hydrographique et des plans dõeau de la CDA de La Rochelle  
Commune de la Jarrie ð BIOTOPE, Septembre 2017.  28 

IV. RESULTATS DES INVENTAIRES 

IV.1 Les zones humides 

F Lõinventaire de terrain des zones humides de La Jarrie nõa pas permis dõidentifier 

de zones humides ¨ lõ®chelle de la commune. 

 

Les prospections de terrain ont été réalisées à lõ®chelle de la commune soit sur 952 ha. 

Aucun habitat humide nõa ®t® identifi® de par la pr®sence de nombreuses terres agricoles. Aucun 

sondage caract®ristique de sols de zone humide ou de sol hydromorphe nõa ®t® recens® sur la 

commune. Au total, 80 point s sondages ont été réalisés sur la commune de la Jarrie .  

 

IV.2 Les zones non humides dõint®r°t 

Parmi les zones pré-localisées et prospectées qui se sont avérées ne pas être humide, ni hydromorphe 

dõapr¯s les prospections de terrain, certaines pr®sentent un int®rêt particulier. En effet, certaines 

zones sont importantes et reconnues comme des zones présentant un enjeu vis -à-vis de la ressource 

en eau et notamment de sa dynamique.   

F Sur la commune de la Jarrie, 1 zone inondable, 2 zones de ruissellement privilégié 

et 2 zones de remontée de nappe ont été identifiées sur la commune en tant que 

« zone non humide dõint®r°t » (cf. carte ci -après « Résultats des inventaires des 

zones humides, plans dõeau et r®seau hydrographique »).  

 

Une zone inondable a été signalée à dire dõacteurs, au nord de la commune, le long de la D204 à 

hauteur de la Malloli¯re. Lõorigine de lõinondabilit® de ce secteur nõest pas connue. Aucun des 4 

sondages p®dologiques r®alis®s ne r®v¯le de traces dõhydromorphie. 

 

Deux zones de ruissellement privilégié  ont été identifiées le long du réseau routier  :  

Á Une première zone le long de la D109 à hauteur des Fiefs Nonain ;  

Á Une seconde le long de la route qui mène à Grolleau, au niveau des Marouillets.  

Aucune de ces zones de ruissellement nõest consid®rée comme hydromorphe (pas de traces dans les 

10 sondages effectués sur ces emprises inondables). 

 

Deux zones de remontée de nappe ont également été délimitées  sur la commune grâce aux dires 

dõacteurs et ¨ la campagne de photo-aériennes de la CDA de la Rochelle de 2013 notamment :  

Á Une zone assez ®tendue, dõune superficie de 4 ha, au sud de Chassagn®, dans un secteur 

agricole légèrement vallonné , non hydromorphe au regard des sondages réalisés (9) ;  

Á Une zone plus restreinte, en limite de commune avec Aigrefeuille -dõAunis, au sud du Moulin 

de lõAbbaye, non hydromorphes (3 sondages réalisés).  
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Figure 15. Vue sur la zone de remontée de nappe du secteur de Chassagné  

 

Ces zones non humides dõint®r°t couvrent une surface cumul®e de plus de 9 ha.
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La carte ci -apr¯s pr®sente les r®sultats dõinventaire. 

 

Figure 16. Zones non humides dõint®r°t et sondages p®dologiques r®alis®s - Commune de La Jarrie  
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IV.3 Le réseau hydrographique et les plans 

dõeau 

Ï Réseau hydrographique  

Les données connues (source : IIBSN, CDALR et BD TOPO) nõindiquent pas la pr®sence dõ®coulement. 

Bien quõaucun cours dõeau nõait ®t® recens® sur la commune, environ 6 km de linéaire de réseau 

hydrographique supplémentaire (fossés) ont été ajoutés grâce aux prospections de terrain.  

Les résultats sont présentés sur la carte ci -après. 

 

Ï Plan dõeau 

Sur la commune, aucun plan dõeau nõa ®t® r®pertori®. Le contexte nõest pas propice aux retenues 

dõeau.  

 

IV.4 Observations complémentaires 

Les observations complémentaires telles que mentionnées sur la  carte de résultats concerne nt  :  

¶ Deux zones de remblai  située au droit de la RD204 au lieu-dit «  les Casses è ainsi quõau 
sud de la commune au droit du secteur du four ¨ chaux sur la commune dõAgrefeuilles-
dõAunis,  

¶ Trois bassins dõorage aménagés au droit de la D110 pour pallier à une inondation dans le 
secteur aux abords de la voie ferrée.  

 

Nota : lõinventaire nõayant pas pour objectif le recensement des ®l®ments ponctuels li®s ¨ lõeau, il 

est possible que certains objets nõaient pas ®t® inventori®s. 
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VI. Bilan et limites de lõinventaire 

F Les prospections de terrain menées au sein des zones pré-localis®es nõont pas 

révélé la présence de zones humides. 

F Lõensemble des sondages p®dologiques effectu®s sont non caract®ristiques de 
zones humides, non caractéristiqu es de sols hydromorphes. I ls ont montré que les 

sols de la commune sont peu profonds puisque sur la majorité des sondages 

réalisés, des refus de tarière ont été observés entre 20 et 30 centimètres de 

profondeur.  

F Deux zones non humides de « remontée de nappe » sont considérées comme 

présentant un intérêt vis -à-vis de la ressource en eau : une première de grande 

superficie à Chassagné, la seconde plus restreinte en limite avec la commune 

dõAigrefeuilles dõAunis. 

F Trois autres zones inondables parfois liées à des phénomènes de ruissellement en 

cas de gros abats dõeau, ont ®t® observ®es le long dõaxes routiers. 
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Annexe 2.  Compte-rendu de la r®union dõinstallation du groupe dõacteurs 

Inventaire des zones humides ð CDA de la Rochelle  

R®union de pr®sentation de lõinventaire des zones humides  

au groupe dõacteurs locaux de la commune de La Jarrie  

en date du 18 décembre 2014 à 9h30 

dans le cadre de lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal  

 

Liste des personnes présentes  

Le tableau ci -dessous en donne la composition :  

NOM Prénom Fonction/structure  Présent/excusé  

Membres du groupe dõacteurs locaux 

David BAUDON 
Maire de la commune de La 

Jarrie  

Participation 

ponctuelle  

Francis GOUSSEAUD Elu Présent 

Yves GAUTHEY Elu Présent 

François BLAZY 
Vice-Président du syndicat du 

Curé 
Excusé 

Serge LACELLERIE Elu mémoire avant 

remembrement  

Présent 

Luc ROBIN Agriculteur  Présent 

Laurent VIOLEAU Agriculteur  Excusé 

Bernard COUPEAU Agriculteur  Présent 

Michel TEXIER Président association de chasse Présent 

Anne-Marie 

FAURENT 

Randonneuse Présent 

Jean-Louis DEMARQ NE17 Excusé 

Christian GRIMPRET Représentant de la CLE Excusé 

Laurent MARCHAIS Représentant association de la 

propriété foncière  

Excusé 

Florent MAUFRAS Association de pêche et de 

protection du milieu aquatique  

Excusé 

Eric BROUSSARD ONEMA Excusé 

Représentants techniques  

Florence GABORIAU IIBSN Présente 

Stéphane GILBERT CDA ð Service Environnement Présent 

Mélissa SEIGNEUR CDA - Service Eaux 

Assainissement 

Présente 

Clémence OLLIVIER Biotope Présente 
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Nombre de pages : 20 

Introduction  

La premi¯re r®union du groupe dõacteurs locaux constitu®, sõest tenue de 

9h30 à 12h00 le 18 décembre 2014 en mairie de La Jarrie.  

M. GOUSSEAUD, repr®sentant du maire accueille le groupe dõacteurs 

locaux et remercie ses membres de leur participation à cette première 

r®union de lancement de lõinventaire des zones humides d®clench® par 

lõ®laboration du PLUi de la Rochelle. Il passe ensuite la parole à Stéphane 

GILBERT qui précise que la réunion se déroulera en 4 temps avec une 

pr®sentation du contexte, la r®alisation dõun tour de table, la pr®sentation 

de la d®marche par Biotope et enfin un temps dõ®change sur des cartes 

produites par Bi otope en vue de cibler les zones à inventorier sur la 

commune. Il retrace le contexte dans lequel sõinscrit lõinventaire en 

pr®cisant quõil fait partie des ®l®ments de diagnostic du territoire qui sont 

actuellement ¨ lõ®tude au m°me titre que le volet paysager et le volet 

agricole et pr®cise que lõ®ch®ance fix®e pour le PLUi est le d®but de 

lõann®e 2017. Il ajoute que lõabsence dõinventaire de zones humides peut 

°tre bloquante pour lõapprobation dõun document dõurbanisme.  

Après un tour de table, Clémence O LLIVIER qui représente le bureau 

dõ®tude BIOTOPE mandat® pour r®aliser cet inventaire prend la parole et 

rappelle les objectifs de la première réunion qui sont en premier lieu de 

r®unir les diff®rents acteurs locaux afin quõils puissent prendre 

connaissance de lõ®tude qui va °tre r®alis®e sur leur territoire. Elle 

rappelle ainsi toutes les composantes de lõinventaire, depuis son origine, 

son contexte, les différents éléments techniques et de concertation mise 

en ïuvre, son d®roulement jusquõ¨ sa restitution et sa prise en compte 

dans le PLUi.  

Dans un second temps, la connaissance du territoire des acteurs locaux 

pr®sents est sollicit®e afin dõaider le charg® de mission ¨ pr®-identifier les 

zones humides et ainsi faciliter la d®marche dõinventaire. 

Lõordre du jour suivant est proposé :  

¶ Pr®sentation du contexte de lõ®tude ;  

¶ Définition et intérêt des zones humides  ;  

¶ Pr®sentation de la m®thodologie dõinventaire ;  

¶ Discussion autour du planning et des échéances ;  

¶ Calage de la prochaine r®union du groupe dõacteurs locaux sur le 

terrain  ;  

¶ Analyse planche par planche de lõatlas cartographique de pr®-

localisation des zones humides afin de v®rifier avec lõensemble des 

membres, la validité de cette pré -délimitation et le cas échéant 

de la compléter.  

 

Contexte de lõ®tude 

¶ Présentation de BIOTOPE 

Clémence OLLIVIER présente rapidement la société Biotope, elle précise 

quõelle sera lõinterlocuteur privil®gi® sur la commune et quõelle sera 

assistée par un expert en charge du terrain, Adeline AIRD.  

¶ Contexte de lõinventaire 

En premier lieu, il est rappel® que la politique locale de lõeau d®coule de 

directives ¨ plus large ®chelle notamment ¨ lõ®chelle europ®enne. Ainsi, 

la directive europ®enne cadre sur lõeau de 2000, a ®t® transpos®e en droit 

français en 2006 par le biais de la cr®ation de la loi dite LEMA (Loi sur lõEau 

et les Milieux Aquatiques). Cette loi a notamment permis la création des 

SDAGE (Sch®mas Directeurs dõAm®nagement et de Gestion de lõEau. Le(s) 

SAGE (Sch®ma(s) dõAm®nagement et de Gestion de lõEau) qui en 

découle(nt), constituent des outils réglementaires et une déclinaison des 

SDAGE à une échelle plus locale. 

La CDA de la Rochelle est concernée par deux SDAGE, le SDAGE Loire-

Bretagne au nord-est et le SDAGE Adour Garonne au sud. 

Deux SAGE, le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin (SNMP) et le SAGE 
Charente en d®coulent. Le SAGE Charente est en cours dõ®laboration et le 
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SAGE SNMP a été approuvé par arrêté préfectoral le 29 avril 2011 après 
validation de la Commission Locale de lõEau (CLE). La mesure 4G de ce 
SAGE vise à « assurer lõinventaire, la pr®servation et la reconqu°te des 
zones humides è notamment par la mise en ïuvre des inventaires ¨ 
lõ®chelle communale. Une m®thodologie dõinventaire a ainsi ®t® d®finie 
par lõInstitut interd®partementale du bassin de la S¯vre Niortaise (IIBSN), 
organisme porteur du SAGE. Cõest cette m®thodologie qui est mise en 
application dans le cadre de cet inventaire et reprise pour lõensemble des 
communes de la CDA. Elle suit les préconisations du guide méthodologique 
r®alis® par lõIIBSN (Cf Modalit®s dõinventaire des zones humides sur le 
périmètre du SAGE SNMP disponible ¨ lõadresse suivante : 
http://sevren iortaise.fr/wp -content/uploads/18_78_modalites -
dinventaire -zh-sagesevre-niortas-marais-poitevin_817.pdf ).  
 
Elle pr®cise que la m®thodologie mise en ïuvre est unique sur lõensemble 

des communes de la CDA LR dans le but dõavoir un inventaire zones 

humides homogène. 

Cet inventaire est avant tout un inventaire de connaissance  qui permet de 

localiser, caractériser et mieux comprendre le fonctionnement des zones 

humides au sein du bassin versant. Cette meilleure connaissance du 

territoire communal permettra éga lement dõanticiper les probl¯mes et de 

g®rer au mieux lõam®nagement du territoire notamment dans le cadre de 

lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal ¨ lõ®chelle de la 

CDA de la Rochelle. 

En parallèle des inventaires zones humides, un diagnostic agricole et 

lõ®laboration dõune Trame Verte et Bleue sont en cours ¨ lõ®chelle de la 

CDA LR. 

 

Définition et intérêts des zones humides  

¶ D®finition dõune zone humide 

La d®finition issue du Code de lõEnvironnement et donn®e par la Loi sur 

lõEau de janvier 1992 modifiée en 2006 caractérise une zone humide de la 

façon suivante :  

é ç on entend par zone humide les terrains, exploit®s ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire ; la végétatio n, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

l'année » 

 

Bien que plusieurs critères ressortent à travers cette définition, elle reste 

toutefois assez g®n®rale. Aussi le travail dõinventaire sõappuiera 

également sur les compl®ments apport®s par lõarr°t® du 24 juin 2008 

modifié en 2009.  

 

Cl®mence OLLIVIER pr®cise quõune zone humide est caract®ris®e par au 

moins un des trois critères mentionnés ci -dessous (cf. article L211-1 du 

code de lõenvironnement) :  

- La pr®sence dõeau : les sols sont engorgés et/ou inondés de 

manière temporaire ou permanente  ;  

- La présence de sols hydromorphes : observation de traits 

rédoxiques ou réductiques ;  

- La pr®sence dõune v®g®tation hygrophile adapt®e aux conditions 

particulières de  ces milieux.  

Concernant les sols, elle pr®cise que lõon entend par sol hydromorphe des 

sols reconnaissables par leur structure et morphologie particulière générée 

par la pr®sence temporaire ou permanente dõeau dans les sols.  

Notons que le terme «  zone humide » peut concerner une diversité de 

milieux avec des gradients dõhumidit® diff®rents. Le sch®ma ci-dessous 

permet de repr®senter lõ®tendue des milieux r®pondant ¨ la d®finition des 

zones humides :  

http://sevreniortaise.fr/wp-content/uploads/18_78_modalites-dinventaire-zh-sagesevre-niortas-marais-poitevin_817.pdf
http://sevreniortaise.fr/wp-content/uploads/18_78_modalites-dinventaire-zh-sagesevre-niortas-marais-poitevin_817.pdf
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Les zones les plus contraignantes en termes dõusages comme les zones 

dites mar®cageuses sont bien connues de tous ce qui nõest pas le cas des 

zones dites « fraiches è qui sont moins contraignantes mais nõen restent 

pas moins des zones humides d¯s lors quõelles correspondent aux milieux 

d®crits dans lõarr°t® du 24 juin 2008 modifi®. 

Les zones humides recouvrent une diversité de milieux selon leurs 

caractéristiques propres parmi celles -ci, il est possible de trouver  :  

- Les bordures de mares et de plans dõeau, 

- Les prairies humides, 

- Les roselières, 

- Les boisements humides,  

- Les zones humides dites artificielles.  

Une attention particulière sera apportée à la prise en compte des zones 

dites altérées comme les terres agricoles et les paysages artificialisés 

(peupleraies notamment) qui peuv ent répondre favorablement à au moins 

un des crit¯res dõidentification des zones humides. Ces zones dont la 

fonctionnalité est complètement ou en partie modifiée peuvent conserver 

un intérêt.  

 

¶ Typologie des zones humides 

La typologie est une méthode de car actérisation ou de classement. 

Clémence OLLIVIER précise que les zones humides peuvent être recensées 

en diff®rents points ¨ lõ®chelle de bassin versant et pr®sentent ainsi une 

fonctionnalité différente.  

Le schéma ci-dessous est un schéma de principe qui ne correspond pas 

parfaitement au contexte communal mais permet dõaborder la 

fonctionnalité des zones humides selon leur positionnement sur un bassin 

versant.  

 
 

 

 

¶ Fonctions des zones humides 

Les zones humides présentent différents intérêts dans la gestion de lõeau 

que ce soit du point de vue quantitatif ou qualitatif. En termes 

dõhydrologie, les zones humides sont parfois des zones dõexpansion, elles 

permettent ainsi de diminuer les débits en aval et donc de réduire les 
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ph®nom¯nes dõinondation majeurs. Certaines zones humides peuvent 

®galement agir comme des ®ponges et emmagasiner de lõeau pendant les 

périodes humides pour la relâcher pendant les périodes les plus sèches.  

Du point de vue biogéochimique, les zones humides permettent une 

protection de la qual it® de lõeau des cours dõeau et ce par le biais de deux 

phénomènes distincts. Dans un premier temps concernant les phénomènes 

dõ®rosion et les polluants circulant ¨ la surface du sol (MES, phosphore), 

les zones humides végétalisées vont faire une barrière avant le cours 

dõeau. Dans ces zones, les polluants vont °tre ralentis et s®dimenter sur 

place. Ils peuvent par la suite être éliminés par biodégradation ou 

prélèvement par la végétation. Dans un second temps, les zones humides 

peuvent épurer les nitrates qui sont des polluants dõorigine agricole qui 

sõinfiltrent dans le sol et contaminent les nappes. Cette ®puration est due 

à un prélèvement par la végétation ou à une dénitrification par des 

bactéries.  

Enfin, les zones humides présentent des intérêts variés  du point de vue 

socio-économique ou culturel. Certaines zones vont être des lieux de loisir, 

de fauchage, de conchyliculture et/ou de pêche.  

¶ Réglementation et zone humide  

Cl®mence OLLIVIER explique que le zonage auquel lõinventaire aboutit 

permet ainsi de  se positionner dans une d®marche dõanticipation pour tout 

projet dõam®nagement ¨ venir. Les secteurs de d®veloppement de 

lõurbanisation envisag® feront lõobjet dõune attention particuli¯re. 

La cartographie des zones humides sera ainsi prise en considération dans 

le cadre de lõ®laboration du PLUi. Il comportera un zonage associ® ¨ un 

règlement définissant la vocation future des différents espaces, 

consid®rant des prescriptions li®es au b©ti, au type dõoccupation du sol, 

etc.  

M. COUPEAU réagit par rapport aux crit¯res de d®finition dõune zone 

humide d®finis par la Loi sur lõEau en pr®cisant quõune zone en bordure 

de la voie ferr®e est inond®e quasiment tous les ans et que cõest li® selon 

lui à une mauvaise gestion du pluvial. Florence GABORIAU intervient pour  

pr®ciser quõune zone inondable nõest pas n®cessairement humide et que 

seule une expertise de la végétation et du sol permet de le savoir. Elle 

ajoute que lõinventaire de ces zones inondables est int®ressant dans le 

but de conna´tre le parcours de lõeau ¨ lõ®chelle du territoire communal. 

Elle pr®cise ®galement que la logique de gestion de lõeau ¨ lõ®chelle dõun 

territoire a évolué. Avant «  on ®tait dans une logique dõ®vacuation 

rapide de lõeau, aujourdõhui on est davantage dans une optique de 

rétention  ». 

M. GOUSSEAUD signale que la commune de La Jarrie a commandé une 

®tude hydraulique aupr¯s du bureau dõ®tude Eau-M®ga. Elle nõest pas 

encore finalis®e mais il est envisag® de retenir lõeau ¨ lõ®chelle de la 

commune par des puisards en souterrain.  

M. COUPEAU demande ¨ lõassembl®e qui est responsable de la gestion 

hydraulique des fossés. Florence GABORIAU lui répond que ce sont les 

propriétaires.  

Au niveau pratique les comptes -rendus seront mis à disposition sur le site 

internet de la CDA de La Rochelle  : 

http://www.agglo-larochelle.fr/inventaires-des-zones-humides 

Un mail dõinformations sera diffus® aux membres du GAL d¯s leur mise 

en ligne. Le compte -rendu sera également disponible  en mairie.  

 

M®thodologie et d®marche de lõinventaire des zones humides 

Clémence OLLIVIER présente les grands principes de la mission et leurs 

avantages. Il sõagit dõun inventaire de connaissance  qui ne constitue pas 

un inventaire au titre de la «  Police de lõEau ». Il est également indiqué 

que lõensemble (concertation, effort de prospection) est ®tabli avec le 

souci de réaliser un travail qui soit le plus exhaustif possible.  

Pour mieux comprendre le fonctionnement des zones humides au sein du 

bassin versant, la m®thodologie dõinventaire des zones humides employ®e 

¨ lõ®chelle de la CDA LR pr®voit dõinventorier, outre les zones humides, 

diff®rents ®l®ments tels que les mares et plans dõeau ainsi que le r®seau 

hydrographique étroitement lié aux zones humides.  Par ailleurs, un effort 

de prospection est également demandé sur les secteurs de développement 

urbain envisagés par la commune. 

http://www.agglo-larochelle.fr/inventaires-des-zones-humides
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Cl®mence OLLIVIER pr®cise ¨ ce titre quõil nõest en aucun cas question de 

r®aliser un inventaire exhaustif des cours dõeau et fossés mais plutôt de 

caract®riser le mode dõalimentation en eau des zones humides et de 

recenser les éléments hydrauliques associés. Elle précise également 

quõaucune distinction ne sera effectu®e entre foss®s et cours dõeau et que 

les zones humides ponctuelles et les mares/plans dõeau ne seront pas 

identifiés comme étant des «  zones humides », ce sont des milieux 

aquatiques. 

Á Les acteurs concernés 

Cl®mence OLLIVIER pr®sente lõensemble des acteurs concern®s par 

lõinventaire. Elle commence par pr®senter la CDA de la Rochelle, maître 

dõouvrage et financeur de lõ®tude qui est en charge du pilotage et de la 

coordination des inventaires ¨ lõ®chelle de son territoire et du PLUi. Les 

maires des 27 communes concernées par les inventaires ont pour rôle de 

mobiliser les  acteurs locaux et de communiquer auprès de leurs 

administr®s sur lõinventaire de zones humides. Chaque commune validera 

lõinventaire en conseil municipal. Le bureau dõ®tudes BIOTOPE est en 

charge des inventaires à proprement parler. Il est assisté par le groupe 

dõacteurs locaux qui a pour mission de faire remonter des informations sur 

les zones humides et leur gestion au regard de leur connaissance du 

terrain.  

LõIIBSN est un partenaire technique qui a pour mission dõassister la CDA LR 

et le bureau dõ®tudes et de suivre la bonne réalisation des inventaires.  

Enfin, les agences de lõeau Loire Bretagne et Adour Garonne ont été 

sollicitées pour mobiliser des subventions relatives à la réalisation des 

études. 

Un autre partenaire technique intervient également dan s le cadre de 

lõinventaire. Il sõagit du Forum des Marais Atlantiques qui intervient en 

tant que soutien technique au niveau de la cartographie et de la base de 

donn®es GWERN dont ils sont ¨ lõorigine. Ils ont notamment transmis ¨ la 

CDA LR et au bureau dõétudes les périmètres des marais gérés par des 

syndicats de marais, périmètres exclus des inventaires communaux des 

zones humides. Clémence OLLIVIER précise que pour les communes 

concernées, des inventaires seront effectués à la marge de ces périmètres.  

Á Les diff®rentes ®tapes de lõinventaire 

Cl®mence OLLIVIER pr®sente les diff®rentes ®tapes de lõinventaire. Elle 

pr®cise que lõ®tape 1 correspond au travail qui a ®t® r®alis® par la CDA de 

la Rochelle depuis décembre 2013 à savoir la rencontre des différentes 

communes dans le but de leur expliquer la d®marche dõinventaire. Cette 

rencontre est suivie par la d®signation, par le Conseil Municipal, dõun 

groupe dõacteurs locaux destin®s ¨ suivre les inventaires (®tape 2). 

Biotope intervient ¨ partir de lõ®tape 3 qui correspond à la présente 

réunion. Cette première réunion a plusieurs objectifs  : elle permet 

dõintroduire la d®marche, de faire comprendre au groupe dõacteurs locaux 

le r¹le de lõinventaire des zones humides. Elle explique que cõest aussi une 

occasion pour chacun de sõexprimer et de poser des questions sur la 

d®marche dõinventaire. 

A lõissue de la r®union, une nouvelle date est cal®e dans un d®lai de 1 ¨ 3 

semaines dans le but de faire une d®monstration au groupe dõacteurs 

locaux de la méthodologie qui ser a employée sur le terrain (étape 4).  

Une fois ces deux rencontres organis®es, le bureau dõ®tudes va d®marrer 

lõinventaire de terrain ¨ proprement parler (®tape 5).  

Cl®mence OLLIVIER pr®cise quõun travail de pr®-localisation a été effectué 

au bureau en amont de la réunion pour cibler les prospections de terrain 

à venir. Ce travail vise à mobiliser plusieurs sources de données différentes 

et à en faire une analyse comparative pour identifier les secteurs 

potentiellement humides. Ont ainsi été analysés  :  
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Á la géologie du site :  

 
Clémence OLLIVIER explique que la commune de La Jarrie comprend une 

seule formation g®ologique compos®e dõalternances de marnes et de 

calcaire argileux qui présentent globalement une faible potentialité à 

abriter des zones humides (11%). Lõ®tude de la g®ologie de la commune 

nõest pas un indicateur ®vident pour ®valuer la potentialit® de pr®sence 

des zones humides. 

Á la pédologie :  

 
Lõ®tude des sols r®v¯le la pr®sence de groies de profondeur variable qui 

sont globalement peu favorabl es à la formation de zones humides (moins 

de 5%). La carte des sols ¨ lõ®chelle de la commune de La Jarrie ne peut 

donc pas être considérée comme un indicateur permettant de pré -localiser 

les zones humides.  
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Á lõal®a de remont®e de nappe 

 
Lõanalyse de la carte des remontées de nappe met en évidence des nappes 

sub-affleurantes au sud du territoire. La présence de ces nappes laisse 

présager la présence de zones inondables et éventuellement humides liées 

à un risque de remontée de nappe.  

 

Ces différentes sources permettent de mettre en évidence des 

potentialités plus ou moins fortes de présence de zones humides à 

lõ®chelle du territoire comme lõillustre la carte ci-après. Ce travail permet 

de cibler les secteurs sur lesquels vont se concentrer les inventaires  de 

terrain.  

Clémence OLLIVIER précise que les résultats de cette analyse croisée vont 

°tre confront®s ¨ lõavis des membres du groupe de travail durant la 

deuxième partie de la réunion.  

 
Elle pr®cise que dõautres couches dõinformation sont ®galement mobilis®es 

en compl®ment de cette analyse. Cõest le cas notamment de la couche de 

prélocalisation des zones humides de la DREAL (déjà mentionnée au 

pr®alable), la pr®localisation de lõAgrocampus de Rennes mais aussi des 

couches de pr®localisation de lõIIBSN transmises au bureau dõ®tudes. 

Florence GABORIAU précise que sur calcaire, la pré -localisation réalisée 

par lõAgrocampus de Rennes ne donne pas des r®sultats satisfaisants sur ce 

contexte géo logique.  

Elle présente ensuite le déroulement de la phase de terrain qui se déroule 

en trois étapes distinctes.  

Dans un premier temps , il sõagit dõidentifier la zone humide ¨ lõaide des 

crit¯res de lõarr°t® du 24 juin 2008, en lõoccurrence la v®g®tation et le 

sol.  

Á En ce qui concerne la végétation , le type dõhabitat identifi® ou la 

flore pr®sente sont recherch®s dans les listes de lõarr°t®. 
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Á En ce qui concerne le critère flore , il est n®cessaire dõeffectuer 

un relevé, de quantifier leur recouvrement dans la  surface de 

relev® d®sign®e, dõordonner les esp¯ces en fonction de leur 

surface de recouvrement et de se baser sur la liste dõesp¯ces 

donn®es en annexe de lõarr°t® du 24 juin 2008 modifi® pour 

vérifier si les espèces majoritaires sont caractéristiques de z ones 

humides. 

Á En ce qui concerne le sol , des sondages à la tarière à main sont 

effectu®s. Le carottage est ensuite observ® ¨ lõïil nu dans le but 

de rechercher des horizons hydromorphes :  

¶ Les horizons rédoxiques sont caractérisés par la présence 

de tâches de couleur rouille, de tâches blanchies ou 

décolorées,  

¶ les horizons réductiques présentant une couleur gris 

bleuté,  

¶ et enfin les horizons histiques dits aussi tourbeux 

reconnaissables à la présence de matière organique non 

dégradée. 

Lõarr°t® du 24 juin modifi® d®finit les seuils dõobservation des traits 

dõhydromorphie. La r¯gle g®n®rale signifie quõil faut observer ces traces 

dõhydromorphie dans les 25 premiers centim¯tres et que ces traces doivent 

se prolonger et sõintensifier par la suite. Un cas particulier est celui de la 

classe IVd de la classification du GEPPA qui est un sol de zone humide dans 

lequel les traits rédoxiques (tâches rouille ou décolorées) apparaissent 

entre 25 et 50 cm de profondeur mais se prolongent en un horizon 

réductique (gris -bleuté apparaissant avant 120 cm de profondeur).  

Á En ce qui concerne la notion dõinondabilit®, une zone peut °tre 

considérée comme humide dans la mesure où elle est incluse dans 

une zone humide de taille plus importante.  

Dans un deuxième temps , il faut délimi ter la zone humide identifiée . 

Pour cela, lõexpert utilisera en priorit® les deux crit¯res pr®c®demment 

cit®s (p®dologie et v®g®tation) mais il pourra ®galement sõaider de la 

topographie du site. La d®limitation sõeffectue par la r®alisation de 

sondages de part et dõautre de la fronti¯re suppos®e de la zone humide 

afin de vérifier sa limite.  

Dans un troisième temps , il sõagit de caractériser la zone humide  en 

cherchant à comprendre comment elle fonctionne en terme 

dõalimentation en eau et quel r¹le elle joue ¨ lõ®chelle du bassin versant. 

Cette phase vise ¨ r®colter le maximum dõinformations sur le terrain et 

suit la trame dõune fiche de terrain compl¯te extraite de Gwern, logiciel 

élaboré par le Forum des Marais Atlantiques dans lequel la saisie des 

informa tions relatives aux zones humides est effectuée. Les zones humides 

sont caractérisées par deux entrées typologiques  : une entrée Corine 

Biotopes qui permet de la caractériser en fonction de sa végétation et une 

entrée typologie SDAGE qui précise sa position dans le bassin versant. Les 

entr®es et sorties dõeau seront renseign®es de m°me que lõensemble des 

activités et usages ainsi que les menaces qui la concernent.  

Une fois les inventaires de terrain réalisés et la saisie des données 

terminée, les résultats  des inventaires sont envoy®s au groupe dõacteurs 

locaux une quinzaine de jours avant la réunion de restitution (étape 6). 

Les donn®es dõinventaire sont ®galement pr®sent®es en mairie pendant un 

mois pour recueillir les avis du plus grand nombre et procéde r si nécessaire 

à des corrections voire à des retours de terrain sur les cas litigieux.  

Une fois ces ®tapes termin®es, lõinventaire est valid® par le Conseil 

Municipal puis par la CLE pour intégration dans le SAGE sur les territoires 

concernés. 

¶ Le rendu de lõ®tude 

Une fois lõinventaire termin®, la commune recevra un rapport de synth¯se 

au format papier ainsi que des cartographies des zones humides sous forme 

dõun atlas au format A3 ¨ une ®chelle de 1/5000ème et au format A0 

repr®sentant lõensemble du territoire communal. Lõensemble des fichiers 

num®riques sera transmis ¨ la CDA LR, commanditaire de lõ®tude. 
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A propos de la méthodologie, Florence GABORIAU précise que la 

m®thodologie de lõIIBSN a ®t® valid®e par les membres de la Commission 

Locale de lõEau (CLE). St®phane GILBERT pr®cise que sur le territoire, il 

y a deux représentants de la CLE : M. GRIMPRET maire de Sainte-Soulle 

et M. GERVAIS maire de Saint-M®dard dõAunis. 

Un des participants demande ce qui se passe lorsque lõinventaire nõest 

pas validé par le Conseil Municipal de la commune concernée. Florence 

GABORIAU précise que, dans ce cas, la CLE ne rend pas dõavis sur 

lõinventaire. En cas dõinventaire non valid®, cõest la pr®-localisation des 

zones humides de la DREAL PC qui est prise en compte. Stéphane GILBERT 

cite ¨ ce titre le cas dõune des communes de la CDALR sur lequel il nõy 

avait pas de risque zone humide identifié sur le terrain mais pour lequel 

la prélocalisation de la DREAL PC mettait en évidence une zone humide 

potentielle.  

M. GOUSSEAUD demande si lõAgence de lõEau participe ¨ ces inventaires. 

Florence GABORIAU pr®cise que lõAgence de lõEau est membre du comit® 

technique de la CLE et quõelle participe au financement ¨ hauteur de 50 

% du coût de  lõ®tude. Pour un ordre dõid®e, le co¾t moyen est dõenviron 

5000 euros par commune à la charge de la CDALR selon Stéphane Gilbert. 

Il demande ®galement si les cartes dõinventaire, une fois valid®es, sont 

opposables au tiers ce à quoi Stéphane GILBERT lui répond par 

lõaffirmative.  

Plusieurs participants sõinterrogent sur les r®percutions dõun ®ventuel 

classement en zone humide notamment vis -à-vis du monde agricole. M. 

ROBIN pr®cise que sõil est pr°t ¨ sõinvestir dans la d®marche dõinventaire 

des zones humides, il ne souhaite toutefois pas que lui soient imposées 

de nouvelles contraintes. Florence GABORIAU lui r®pond, m°me sõil est 

difficile de prévoir les futures évolutions réglementaires en matière de 

zone humide, que la principale contrainte dõun classement en zone 

humide est li®e ¨ lõurbanisation des terrains.  La r®glementation relative 

aux zones humides (application de la loi sur l'eau) sõapplique d®j¨. 

St®phane GILBERT rappelle quõun diagnostic agricole est en cours. Il 

insiste alors sur la nécessité pour les agriculteurs de faire remonter 

dõ®ventuels projets dõagrandissement ou dõinstallation sur le domaine 

agricole pour intégrer au plu s tôt ces éléments dans le futur PLUi.  

 

 

 

Planning  

Le planning prévisionnel de la mission est détaillé ci -dessous :  

- R®union de terrain avec le groupe dõacteurs : le 12 février 2015 de 

09h30 à 12h00 ; 

- Inventaires de terrain  : mars 2015 ; 

- Réunion de restit ution  : premier semestre 2015  ; 

- Validation par le Conseil Municipal  : juin 2015.  

Ces p®riodes dõintervention sont pr®sent®es ¨ titre indicatif. 

 

Bilan de la délimitation planche par planche  

Lors de la r®union, les planches de lõatlas de pr®-localisation sont passées 

en revue une à une pour obtenir les retours des acteurs locaux.  

Le groupe dõacteurs locaux est associ® ¨ lõexamen de cartes de pr®-

localisation des zones humides r®alis®es ¨ lõ®chelle communale dans le but 

de recueillir des premières informations sur les zones humides en amont 

des inventaires de terrain.  

Les commentaires réalisés sur les cartes sont présentés planche par 

planche ci-dessous :  
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Identifiant Commentaire 

1 
la zone inondable n'est pas aussi importante - elle monte 
jusqu'à la voie ferrée (80 cm de haut au maximum) 

2 
les caves sont inondées dans le secteur - il y a un puits 
dans le secteur 

3 
la zone inondable forme 1/2 cercle depuis le talus de la 
voie ferrée 

4 la zone inondable est confirmée 
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Identifiant Commentaire 

5 ancienne STEP détruite depuis une vingtaine d'années 

6 

beaucoup de puits privatifs dans la zone - ils sont 
référencés mais non géolocalisés - plusieurs sont en cours 
de réfection 
1 dizaine de puits existe sur le domaine communal et 
quasiment 1 par propriété - l'eau arrive tout doucement à 
travers le calcaire fissuré 

 

 
Identifiant Commentaire 

7 jamais d'eau en surface ici 

8 
les caves inondent parfois (2 ans en 10 ans) - l'eau monte en 
charge dans le lotissement de temps en temps 

9 eau sur point bas 

10 le petit bois noie un peu 
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Identifiant Commentaire 

Eléments surfaciques 

11 
ça n'inonde pas - il y a juste des nappes phréatiques en 
surface - le seul endroit où ça prend l'eau c'est à la 
Minoterie 

Eléments linéaires 

1 fossé le long de la RD - tout part à Salles-sur-Mer 

 

 

 
Identifiant Commentaire 

Eléments surfaciques 

11 
ça n'inonde pas - il y a juste des nappes phréatiques en 
surface - le seul endroit où ça prend l'eau c'est à la 
Minoterie 

12 
c'est un peu noyé en hiver quand les fossés sont 
entretenus 

13 bassin de rétention 

14 ici il n'y a rien - c'est lié à des remontées de nappe 

15 
ça n'inonde pas vraiment - c'est juste lié au débordement 
de fossés 

16 ici il n'y a rien 

Eléments linéaires 
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1 fossé le long de la RD - tout part à Salles-sur-Mer 

2 l'eau remonte par la rue du Fief Bernard 

Eléments ponctuels 

/  puits bouché 

 

 
Identifiant Commentaire 

Eléments surfaciques 

17 

zone inondable de 1 ha environ avec 20 à 30 cm d'eau - 
l'eau du bassin est bloquée par la route surélevée en 
limite de commune quand la nappe d'Aigrefeuille 
monte de l'autre côté 

20 il n'y a rien ici - c'est trop haut 

Eléments ponctuels 

/  
le puits n'existe plus - il est bouché depuis 30 ans - 
avant il y avait une maison dans le champ 

 

 
Identifiant Commentaire 

14 ici il n'y a rien - c'est lié à des remontées de nappe 

18 
il y a un bassin de rétention qui a été creusé lors des 
travaux ici 

19 

cette zone inondable n'a plus lieu d'être - elle est liée à 
un passage d'eau observé en 2013 lors des travaux sous 
la voie ferrée - depuis il y a une canalisation le long de la 
voie 
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Identifiant Commentaire 

20 il n'y a rien ici - c'est trop haut 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


































